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(54) Canapé d'angle transformable en lit double

(57) Ce canapé comprend deux divans déplaçables
l'un par rapport à l'autre. Le premier divan (2) est fixe et
le second divan (4) dont une face en bout est en appui
contre une grande face du premier divan, en position de
canapé d'angle, est déplaçable, suivant un mouvement
combiné de translation et de rotation, contrôlé par des
moyens de guidage comprenant un support (5) monté
sur le sol et fixe par rapport à celui-ci comprenant une

glissière de guidage (6) orientée perpendiculairement à
l'axe du divan fixe et une glissière (7) formant avec la
première glissière un angle divergent lorsque l'on s'éloi-
gne du canapé fixe(2) , le sommier du second divan
étant équipé de deux galets de guidage (8, 9) engagés
chacun dans l'une des deux glissières (6, 7).
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Description

[0001] Le présente invention a pour objet un
canapé d'angle transformable en lit double.
[0002] Il est connu de réaliser un canapé d'angle à
l'aide de deux divans rectangulaires, qui sont placés
perpendiculairement l'un à l'autre. Les deux divans peu-
vent être associés à un dosseret qui délimite la face
extérieure, et qui sert à l'appui de coussins formant dos-
sier. Dans la mesure où les deux divans sont indépen-
dants l'un de l'autre, il est possible de les déplacer pour
amener les deux divans en position parallèle et former
un lit double. Toutefois, les divans ne sont pas conçus
pour être déplacés au sol, et il n'est pas prévu des
moyens de guidage d'au moins l'un des deux divans
pour l'amener d'une position perpendiculaire au premier
divan à une position parallèle à celui-ci.
[0003] Le but de l'invention est de fournir un canapé
d'angle transformable en lit double, réalisé à partir de
deux divans déplaçables l'un par rapport à l'autre pour
occuper au choix une position dans laquelle ils sont per-
pendiculaires et forment un canapé d'angle et une posi-
tion dans laquelle ils sont parallèles et forment un lit.
[0004] A cet effet, dans le canapé qu'elle concerne
le premier divan est fixe et le second divan dont une
face en bout est en appui contre une grande face du
premier divan, en position de canapé d'angle, est dépla-
çable, suivant un mouvement combiné de translation et
de rotation, contrôlé par des moyens de guidage com-
prenant un support monté sur le sol et fixe par rapport à
celui-ci, comprenant une glissière de guidage orientée
perpendiculairement à l'axe du divan fixe et une glis-
sière formant avec la première glissière un angle diver-
gent lorsque l'on s'éloigne du canapé fixe, le sommier
du second divan étant équipé de deux galets de gui-
dage engagés chacun dans l'une des deux glissières,
l'écartement entre les deux glissières étant au maxi-
mum sensiblement égal à la distance entre les deux
galets, et l'écartement entre les deux galets étant tel
que ceux-ci soient en butée aux extrémités respectives
des deux glissières lorsque les divans sont perpendicu-
laires l'un à l'autre.
[0005] Le déplacement combiné des deux galets de
guidage, qui sont de préférence des galets à billes, à
l'intérieur de leurs glissières respectives, assure un
excellent guidage permettant de passer d'une position à
l'autre et inversement.
[0006] Avantageusement le galet du second divan
engagé dans la glissière perpendiculaire au premier
divan est situé à sensiblement égale distance de la face
en bout du divan prenant appui contre le premier divan
et de la face longitudinale du divan tournée vers l'exté-
rieur lorsque le divan est en position de canapé, et la
longueur de cette glissière est sensiblement égale à la
distance entre ce galet et l'autre face longitudinale du
divan.
[0007] Cet agencement permet de disposer d'un
canapé dans lequel, en position lit, les deux divans sont

parfaitement jointifs.

[0008] Avantageusement la glissière perpendicu-
laire au premier divan est située à proximité de la face
longitudinale du second divan, tournée vers l'extérieur,
en position de canapé.
[0009] Suivant une forme d'exécution de ce
canapé, les moyens de guidage du second divan com-
portent une plaque reposant au sol, dans laquelle sont
ménagées deux rainures formant les deux glissières.
[0010] Afin de faciliter sa manoeuvre, le sommier
du second divan comprend en outre des galets et/ou
des roulettes pivotantes destinées à prendre appui res-
pectivement sur la plaque et sur le sol.
[0011] Avantageusement et pour éviter tout mouve-
ment non souhaité du second divan relativement au
premier en position canapé, le sommier du second
divan comporte des moyens de blocage en position de
canapé.
[0012] Selon une possibilité, les moyens de blo-
cage du second divan sont constitués par un verrou
mobile monté sur le sommier et destiné à être engagé
dans une partie fixe formant gâche, ménagée dans la
plaque de guidage, ou dans un dosseret servant à
l'appui de la face longitudinale extérieure du second
divan, en position canapé.
[0013] De toute façon l'invention sera bien comprise
à l'aide de la description qui suit, en référence au dessin
schématique annexé, représentant à titre d'exemple
non limitatif, une forme d'exécution de ce canapé
d'angle transformable.

- Figure 1 est une vue du canapé en position
canapé d'angle,
- Figure 2 en est une vue après transformation en
un lit double, l'un des deux divans étant représenté
en traits mixtes dans une position intermédiaire,
- Figure 3 est une vue en perspective de dessus de
la partie fixe du canapé et de dessous du divan
mobile,
- Figure 4 est une vue en coupe longitudinale de la
plaque de guidage par un plan passant par la rai-
nure perpendiculaire au divan fixe,
- Figures 5 à 7 sont trois vues de dessus représen-
tant la cinématique de déplacement du divan
mobile entre la position canapé représentée à la
figure 5 et la position lit représentée à la figure 7.

[0014] La figure 1 représente un canapé d'angle
comportant un premier divan 2 fixe, monté sur des
pieds 1, et en appui sur l'une de ses faces longitudina-
les et sur l'une de ses faces en bout contre un dosseret
3. Ce canapé comprend un second divan 4 de forme
rectangulaire et de mêmes dimensions que le premier
divan 2, déplaçable entre une position canapé repré-
sentée à la figure 1 et une position lit représentée à la
figure 2.
[0015] A cet effet, est prévue une plaque de gui-
dage 5 solidaire du sol, fixée par exemple sur le som-
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mier du premier divan et/ou sur le dosseret 3. Cette
plaque de guidage et de support comprend deux rainu-
res respectivement 6 et 7 formant glissières. Une pre-
mière rainure 6 s'étend perpendiculairement à l'axe du
premier divan 2, à proximité du dosseret 3. La seconde
rainure 7 forme un angle divergent avec la première rai-
nure 6, lorsque l'on s'éloigne du premier divan 2. Le
sommier du second divan 4 est équipé de deux galets à
billes respectivement 8 et 9 destinés à être engagés
dans les rainures 6 et 7. Le galet 8 est situé à sensible-
ment égale distance de la face en bout du divan 4 et de
la face longitudinale de celui-ci tournée vers l'extérieur
c'est à dire du côté du dosseret 3, lorsque le second
divan est en position de canapé. L'écartement entre les
deux galets 8 et 9 et l'angle que forment les rainures 6
et 7 sont telles que l'écartement maximal entre les rai-
nures 6 et 7 est sensiblement égal à la distance entre
les deux galets 8 et 9, tandis que lorsque les deux
divans sont en position canapé, les galets 8 et 9 sont en
butée dans le fond des rainures 6 et 7 situées du côté
du premier divan. Le sommier du divan 4 est équipé de
deux pièces d'appui 10 à billes permettant un roulement
sur la plaque de guidage 5, et de deux roulettes 12 à
proximité de l'autre extrémité du divan.

[0016] Un verrou, non représenté au dessin, peut
être prévu entre le sommier du second divan 4 et la pla-
que de guidage 5, pour immobiliser le second divan en
position canapé. Ce verrou peut être actionné par un
levier situé en dessous du sommier et accessible
depuis l'avant du canapé.
[0017] Les figures 5 à 7 illustrent parfaitement le
passage de la position de canapé à la position lit. Après
déverrouillage du divan 4 vis à vis de la plaque de gui-
dage 5, l'opérateur exerce sur le second divan 4, et à
partir de l'extrémité de celui-ci opposée au premier
divan 2, un mouvement de rotation dans le sens inverse
des aiguilles d'une montre, cette action se traduisant
par un mouvement combiné de translation et de rotation
résultant du déplacement des galets 8 et 9 dans les rai-
nures 6 et 7 respectivement. Le galet 8 se déplace sur
toute la longueur de la rainure 6, la longueur de cette
rainure étant égale à la distance entre le galet 8 et la
face longitudinale du divan 4 opposée à celle en appui
contre le dosseret 3. Au cours de ce mouvement il se
produit une rotation autour du galet 8, en même temps
que celui-ci se déplace dans la rainure 6, jusqu'à ce que
le galet 9 vienne en butée dans le fond de la rainure
comme montré à la figure 6, après quoi il se produit un
déplacement du galet 9 dans un sens de retour vers sa
position d'origine et une poursuite de déplacement du
galet 8 jusqu'au fond de la rainure 6, position dans
laquelle le second divan 4 est parallèle et juxtaposé au
premier divan 2.
[0018] L'appui des billes 10 sur la plaque de gui-
dage 5, et des roulettes pivotantes 12 sur le sol assu-
rent une grande facilité de manoeuvre du divan 4. Il est
procédé à l'inverse pour passer de la position de lit
représentée à la figure 7 à la position canapé représen-

tée à la figure 5.

[0019] Comme il va de soi l'invention ne se limite
pas à la seule forme d'exécution de ce canapé transfor-
mable, décrite ci-dessus à titre d'exemple, elle en
embrasse au contraire toutes les variantes. C'est ainsi
notamment que le dispositif de guidage pourrait être dif-
férent et constitué non pas par une plaque rainurée,
mais par des glissières constituées par des profilés
sans que l'on sorte pour autant du cadre de l'invention.

Revendications

1. Canapé d'angle transformable en lit double, com-
portant deux divans pouvant être déplacés entre
une position dans laquelle ils sont perpendiculaires
et forment un canapé d'angle et une position dans
laquelle ils sont parallèles, caractérisé en ce que le
premier divan (2) est fixe et le second divan (4) dont
une face en bout est en appui contre une grande
face du premier divan, en position de canapé
d'angle, est déplaçable, suivant un mouvement
combiné de translation et de rotation, contrôlé par
des moyens de guidage comprenant un support (5)
monté sur le sol et fixe par rapport à celui-ci com-
prenant une glissière de guidage (6) orientée per-
pendiculairement à l'axe du divan fixe et une
glissière (7) formant avec la première glissière un
angle divergent lorsque l'on s'éloigne du canapé
fixe(2) , le sommier du second divan étant équipé
de deux galets de guidage (8, 9) engagés chacun
dans l'une des deux glissières (6, 7), l'écartement
entre les deux glissières étant au maximum sensi-
blement égal à la distance entre les deux galets (8,
9), et l'écartement entre les deux galets (8, 9) étant
tel que ceux-ci soient en butée aux extrémités res-
pectives des deux glissières (6, 7) lorsque les
divans (2, 4) sont perpendiculaires l'un à l'autre.

2. Canapé selon la revendication 1, caractérisé en ce
que le galet (8) du second divan (4) engagé dans la
glissière (6) perpendiculaire au premier divan (2)
est situé à sensiblement égale distance de la face
en bout du divan (4) prenant appui contre le pre-
mier divan (2) et de la face longitudinale du divan
(4) tournée vers l'extérieur lorsque le divan est en
position de canapé, et la longueur de cette glissière
(6) est sensiblement égale à la distance entre ce
galet (8) et l'autre face longitudinale du divan.

3. Canapé selon l'une quelconque des revendications
1 et 2, caractérisé en ce que la glissière (6) perpen-
diculaire au premier divan (2) est située à proximité
de la face longitudinale du second divan (4) , tour-
née vers l'extérieur, en position de canapé.

4. Canapé selon l'une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que les moyens de guidage
du second divan (4) comportent une plaque (5)
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reposant au sol, dans laquelle sont ménagées deux
rainures (6, 8) formant les deux glissières.

5. Canapé selon la revendication 4, caractérisé en ce
que le sommier du second divan (4) comprend en
outre des galets et/ou des roulettes pivotantes (10,
12) destinées à prendre appui respectivement sur
la plaque (5) et sur le sol.

6. Canapé selon l'une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que le sommier du second
divan (4) comporte des moyens de blocage en posi-
tion de canapé.

7. Canapé selon l'ensemble des revendications 4 et 6,
caractérisé en ce que les moyens de blocage du
second divan (4) sont constitués par un verrou
mobile monté sur le sommier et destiné à être
engagé dans une partie fixe formant gâche, ména-
gée dans la plaque de guidage, ou dans un dosse-
ret servant à l'appui de la face longitudinale
extérieure du second divan, en position canapé.
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